
Consultation publique et demande d’opinion

885, boulevard Charest – zone 15030Cc – R.V.Q. 3166

15 mars 2023



Objectif de l’activité
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Consultation publique et demande d’opinion

• Présentation du projet et des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Consultation publique 
et avis du conseil 

de quartier

Consultation publique = Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Projet de modifications 
réglementaires

Adoption du projet 
de règlement

Période d’approbation 
référendaire 

Délai de sept jours pour 
formuler commentaires 

écrits



Localisation
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• Arrondissement de 
La Cité-Limoilou

• Quartier Saint-Sauveur

• Zone 15030Cc

• Terrain localisé sur 
le boulevard Charest
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• Terrain vacant

• Lots 1 303 197 et 
1 303 127

Volkswagen

Subway



Historique
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Assemblée publique de consultation et demande d’opinion portant sur l'autorisation 
d'un service d’entreposage intérieur de marchandises (mini-entrepôt) contingenté à 
un seul établissement : 15 juin 2022

Adoption du projet de règlement R.V.Q. 3067 : 29 août 2022



Modifications réglementaires



Grille de spécifications zone 15030Cc 
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Élément non conforme
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• Le nombre de cases de stationnement pour cet usage (C40) est 
d’une case par 95 mètres carrés pour les 3 000 premiers mètres 
carrés, plus une case par chaque tranche de 200 mètres carrés 
additionnels

• Dans le cas présent, le projet du requérant exige 64 cases de 
stationnement. Ce dernier prévoit 17 cases sur le site



Modifications réglementaires proposées
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• Permettre l’ajout d’une note à la grille de spécifications à la section 
stationnement hors rue, chargement ou déchargement des véhicules, afin 
de ne pas exiger de cases de stationnement pour l’usage de mini-entrepôts

• La clientèle pour ce type d’usage étant uniquement de passage à cet 
endroit, le requérant mentionne que le nombre de cases proposé (17 cases) 
est suffisant



Prochaines étapes
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Étape Date (2022)

Consultation publique
Demande d’opinion au conseil de quartier 15 mars
Période de sept jours – réception des commentaires écrits 16 au 22 mars
Adoption du règlement, avec modifications (si requis) Automne 2022
Entrée en vigueur du règlement Automne 2022
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• Option A : statu quo (refus) 

• Option B : on acquiesce à la demande

• Option C : toute autre option



Merci!
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• Article 596.0.1. Malgré les articles 591 à 595, lorsque la mention 
« Aucun nombre minimal de cases de stationnement n’est 
prescrit pour l’usage suivant : service d’entreposage intérieur de 
marchandises - article 596.0.1 » est inscrite sur la ligne intitulée 
Dispositions particulières de la section intitulée Stationnement 
hors rue, chargement ou déchargement des véhicules de la grille 
de spécifications, aucun nombre minimal de cases de 
stationnement n’est prescrit pour un usage mentionné. 


